
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  HERROU
Monique,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  LEBALLEUR Pierre,
MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE Marie-
Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean-Jacques, PONT Annie, ROUBY Solenn, SERGENT
André, TANGUY Anne, TRMAL Marie-France, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
GODET Nathalie, LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_097

Objet Déchets Diffus Spécifiques (DDS) : signature d'une convention Eco-DDS

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
En application de la loi Grenelle II, le décret du 8 janvier 2012 a instauré la mise en place
d’une  filière  à  Responsabilité  Elargie  des  Producteurs  (REP)  pour  les  déchets  diffus
spécifiques (DDS) des ménages.  Depuis 2013,  l’éco-organisme EcoDDS (Déchets Diffus
Spécifiques  des  ménages),  a  pour  mission  d’organiser  la  collecte  sélective  des  DDS
ménagers et leur traitement à l’échelle nationale. EcoDDS a renouvelé son agrément pour
une période de 6 ans en mars 2019.
EcoDDS s’engage par la signature d’une convention à assurer : 

• la  prise  en  charge  des  DDS ménagers  en  mettant  à  disposition  des  contenants
gratuitement pour la collecte séparée des déchets et en procédant à leur enlèvement.
EcoDDS mettra à disposition un kit  de communication et procédera à la prise en
charge en nature de la formation des agents de déchetterie,

• la mise en place d’un soutien financier avec une part fixe par déchetterie (686 €), une
part  variable  en  fonction  de  la  catégorie  de  la  déchetterie,  une  participation  aux
Equipements Protections Individuelle (EPI) et à la communication locale.

La collectivité s’engage à collecter séparément et à remettre à EcoDDS, les DDS apportés
selon les règles fixées par l’éco-organisme.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 14 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve ces dispositions,
Article 2     : autorise le président à signer cette convention et l’ensemble des documents
y afférant.

#signature#

Délibération n°DCC2019_097  page 2/2




		2019-07-02T17:35:00+0200
	Montpellier
	Président-Maire




